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  Santé Orale et Soins Spécifiques 

 

 

 

Méthodologie de prises de contacts 

 

 
 

Ce document a pour objet de décrire succinctement la méthodologie potentielle pour une prise de contacts en 

région avec les organisations et partenaires de SOSS et/ou acteurs de la santé orale des personnes à besoins 

spécifiques sur les territoires. 

 

 

 

 

 

Constats : 

 

Il existe en France de nombreux acteurs de la santé orale des personnes à besoins spécifiques et ce depuis de 

nombreuses années.  

Il peut s’agir de personnes physiques, de professionnels chirurgiens-dentistes, libéraux, hospitaliers, médico-sociaux, 

structures, associations ou établissements. 

Ils œuvrent tous avec le souhait de rendre un meilleur accès à la santé des personnes à besoins spécifiques. 

 

 

Cependant, pour le bénéfice des patients, le besoin de partage, de coordination, mais aussi d’émulation et d’animation 

est encore criant. L’objectif visé d’un meilleur accès par et pour les personnes à besoins spécifiques n’est pas toujours 

atteint, fautes de moyen, de coordination, mais aussi de visibilité par le patient ou son aidant. 

 

La demande de nombreux acteurs est donc de pouvoir se rassembler et unir leurs actions afin de permettre un accès à 

la santé orale pour tous. 

 

 

 

 

Ce document propose aux acteurs ne travaillant pas ensemble, ou insuffisamment, de trouver une méthodologie et 

conseils dans la rencontre et l’association des forces en présence pour un accès facilité pour les personnes concernées. 

 

 

  

http://www.soss.fr/
http://www.iadh.org/


 SOSS est membre de   

www.soss.fr       www.iadh.org     2023 01 17 

 

Quelques principes : 

 

Il est tout d’abord nécessaire de partir d’un constat de réussite pour certaines régions qui depuis au moins le début des 

années 2000 ont su mettre en place un réseau d’acteurs efficace. 

 

Tous ces réseaux sont partis d’un principe fondamental que l’on retrouve également dans l’organisation de SOSS : 

La parité dans l’organisation des associations porteuses juridiques du réseau. 

 

C’est pourquoi il est nécessaire de pouvoir se faire rencontrer et œuvrer un ensemble d’acteurs régionaux et 

territoriaux parmi lesquels nous retrouverons : 

 

• Les institutionnels : 

o ARS 

o CPAM 

o … 

• Les professionnels 

o URPS 

o Ordre 

o … 

• Les associations représentatives et/ou gestionnaire 

o APF France handicap 

o UNAPEI 

o Autisme 

o Trisomie 

o France Alzheimer 

o … 

 

A partir de l’expérience des réseaux existants, nous pouvons affirmer que l’organisation des solutions de santé orale 

des personnes à besoins spécifiques en France s’organise sous quatre axes : 

• La prévention  

o Avec des actions d’information, de formation, d’éducation individualisée, de dépistage, de suivi et 

d’évaluation qui débouche sur un parcours de soin  

• La formation 

o Des chirurgiens-dentistes, des professionnels médicaux et paramédicaux et des professionnels 

d’accompagnement en formation initiale et continu 

• Le soin 

o En cabinet de ville (libéral et centre de santé), en unité mobile, en cabinet dédié et en service de 

référence (CH/CHU) 

• La coordination 

o Permet de créer développer et animer un réseau d’acteurs autour de réseaux de type 

« HANDIDENT » avec un maillage territorial sur les actions de prévention, de formation et de soins 

 

 
Les personnes à besoin spécifiques veulent des solutions coordonnées, pertinentes et impliquant tous les acteurs 

(professionnels et patients). 

 

 

 

 

SOSS a réalisé un ensemble de documents supports et est en mesure d’accompagner tout porteur de projet sur 

les régions de France. 

 

Pour tout contact : 

secretariat.soss@gmail.com  
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